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RESPONSABILITé PéNALE

Droit pénal du travail : responsabilité de l’application des règlements d’hygiène et de sécurité du travail.

La non application d’un règlement d’hygiène et de sécurité par un fonctionnaire ou un agent non titulaire de droit public ne peut entraîner à son égard ni poursuite ni condamnation, les articles du code du travail relatifs aux pouvoirs de l’inspection du travail et aux pénalités n’ayant pas été visés par le décret du 28 mai 1982.

Mais si cette inobservation est cause directe d’un accident du travail, son auteur pourra voir sa responsabilité retenue pour homicide involontaire ou atteinte à l’intégrité de la personne. « …étant précisé que X n’est pas poursuivi du chef d’infraction aux articles… du code du travail, mais du chef d’homicide et blessures involontaires résultant de l’inobservation des textes précités ». (C.A. Caen ; 08-03-1995)
Il est donc intéressant de voir si un ACMO peut être reconnu responsable de l’inobservation d’un règlement d’hygiène et de sécurité.

Qui est responsable de l’inobservation d’un règlement HSCT ?

La Cour de cassation pose un principe général : « les dispositions édictées par le code du travail, ou les décrets pris pour son application, dans le dessein d’assurer l’hygiène et la sécurité des travailleurs, sont d’application stricte et il appartient au chef d’entreprise de veiller personnellement et à tout moment à leur constante application ». (Cass. crim. 20-11-1974)

Mais « il peut s’exonérer de cette obligation  s’il démontre que l’infraction a été commise dans un service dont il avait délégué la direction  à un directeur, gérant ou préposé investi par lui de l’autorité nécessaire pour lui permettre de veiller efficacement au respect du règlement ». (Cass. crim. 26-06-1952)

Le responsable de l’infraction au règlement sera donc le chef d’entreprise, d’organisme, de service, d’unité… ou son délégué dans l’autorité.

La délégation suppose une investiture, une compétence, une autorité et des moyens. Le délégataire est, en fait, celui qui a la réalité du pouvoir.

Un ACMO peut-il recevoir une délégation d’autorité en matière d’hygiène et de sécurité du travail ?

Les ACMO, « chargés d’assister et de conseiller le chef de service auprès duquel ils sont placés dans la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité »(art. 4-1 D. 28-05-1982) sont des fonctionnels et non des opérationnels. Ils exercent leurs fonctions « sous l’autorité des chefs de service, et donc sous la responsabilité générale de ce dernier ». (Lettre ministérielle du 17-11-1995).

N’ayant pas d’autorité en la matière, les ACMO ne sauraient donc être « délégués dans l’autorité » et donc être jugés responsables, en leur qualité d’ACMO, de l’inobservation d’un règlement d’hygiène et sécurité.

Droit pénal général. Responsabilité en cas d’accident du travail.

Le code pénal, en ses articles 221-6 et 222-19, retient comme causes de responsabilité la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence et le manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements.

Manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements.

Il est évident, en raison de ce que nous avons vu en droit pénal du travail, que l’ACMO ne peut être mis en examen pour  non respect d’un règlement ; et, ce, d’autant plus que la loi du 13 mai 1996 sur les délits non intentionnels précise que les fonctionnaires et les agents non titulaires de droit public ne peuvent être condamnés sur le fondement de l’article 121-3 du code pénal  que « s’il est établi qu’ils n’ont pas accompli les diligences normales compte tenu de leur compétence ou pouvoir et des moyens dont ils disposaient… »  

La situation peut être comparée à celle d’un fonctionnel de la sécurité dans une entreprise : « …son rôle de conseil sans autre autorité que celle qui résulte des décisions qui sont prises sur sa proposition, ne saurait constituer le trop facile refuge d’un transfert de responsabilité qui, en déchargeant le chef des conséquences de ses ordres, irait à l’encontre de ce but ». (Paris, 16° chambre, 08-06-1973) 

Maladresse, imprudence, inattention ou négligence

Mais un ACMO pourra être reconnu responsable d’un accident du travail s’il a commis une faute personnelle (maladresse, imprudence, inattention ou négligence) cause directe de l’accident. L’appréciation en sera faite souverainement par les juges du fond. C’est à ce titre que furent condamnés des fonctionnels de la sécurité d’entreprises ; Exemple : « Attendu que, pour déclarer L… coupable d’homicide involontaire, la cour d’appel constate que ce chef de service sécurité n’avait pas fait attirer l’attention des utilisateurs du produit Espol M sur le danger d’inflammation, malgré l’information transmise par la caisse de sécurité sociale, et n’avait établi aucune consigne sur ce point particulier… Par ces motifs, rejette le pourvoi ». (Cass.crim . 27-02-1978)

En résumé, un ACMO ne peut être jugé responsable d’un accident du travail pour l’inobservation d’un règlement cause directe de l’accident, mais il peut l’être pour faute personnelle à l’origine de cet accident, laquelle sera appréciée en fonction de ses missions et de sa compétence. 

RESPONSABILITé CIVILE

La réparation des dommages causés par l’Administration ou ses agents  répond à des règles différentes selon qu’il s’agit de faute personnelle (ou détachable) ou de faute de service (non détachable). Dans le premier cas les tribunaux judiciaires sont compétents pour apprécier la responsabilité personnelle de l’agent ; dans le second cas ce sont les tribunaux de l’ordre administratif qui le sont (Tribunal des conflits ; arrêt Pelletier ; 30-07-1930)

La jurisprudence a constamment amenuisé la notion de faute personnelle, ne laissant subsister que deux cas, faute commise hors service et faute lourde et inexcusable commise dans le cadre du service.

Il paraît bien improbable qu’un ACMO, en cette qualité, puisse être poursuivi devant un tribunal civil.

RESPONSABILITé DISCIPLINAIRE

Il s’agit de l’obligation de répondre, devant son employeur, des fautes commises dans l’exercice de ses fonctions. Si la loi du 11 janvier 1984 énumère les sanctions disciplinaires, de l’avertissement à la révocation, applicables aux fonctionnaires et la procédure à respecter avant leur prononcé, elle ne donne aucune définition des fautes disciplinaires.

La non application d’une règle relative à l’hygiène et à la sécurité du travail peut être considérée comme une faute disciplinaire.

Il est bien évident qu’un ACMO pourrait, en cas de faute grave dans l’exercice de ses missions, voir sa responsabilité disciplinaire retenue.

